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ENTRE  

Quimperlé Communauté, 

1rue Andréï Sakharov – CS 20245 – 29394 Quimperlé Cédex , représentée par son Président, Sébastien 

MIOSSEC, habilité par délibération en date du 06 février 2020 

 

 ci-après dénommée Quimperlé Communauté 

 

ET  

 

[NOM DE LA STRUCTURE],  

[adresse], représenté par [QUALITE ET NOM DU REPRESENTANT], dûment habilité aux fins des présentes, 

 

              ci-après dénommé « le dépositaire » 

 

Préambule  

Dans le cadre de sa compétence en matière de développement touristique, Quimperlé Communauté 

met à la disposition du grand public des supports de communication pour valoriser l’offre touristique de 

son territoire, dont les parcours de randonnées. 

 

Article 1 : Objet du contrat 

Par le présent contrat, Quimperlé Communauté remet au dépositaire des exemplaires des ouvrages 

suivants, en vue de leur revente : 

- Carte des parcours VTT de Lorient Quimperlé Bretagne Sud. 

 

Article 2 : Procédure de dépôt 

Quimperlé Communauté s’engage à effectuer les réassortiments dans la limite du stock des ouvrages 

édités. 

La livraison des supports imprimés fera l’objet d’un bordereau de livraison attestant des quantités 

remises et signé des deux parties. 

 

Le dépositaire se chargera de demander à Quimperlé Communauté un réassortiment de la carte avant 

l’épuisement du stock d’ouvrages qui lui est remis. 

 

Nombre d’articles déposés lors du premier dépôt : XXX exemplaires. 

 

Article 3 : Conditions financières 

Le prix de vente au public est déterminé comme suit : 

- Carte des parcours VTT de Lorient Quimperlé Bretagne Sud : 1 € 
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Ce prix est appliqué par le dépositaire qui s’engage pour chacun des points de dépôt-vente :  

- à tenir la comptabilité des ventes et du stock d’ouvrages résiduel,  

- à reverser à Quimperlé Communauté 100% des sommes perçues,  

- à lui remettre trimestriellement l’état du stock résiduel.  

 

En cas de perte ou de vol, il est convenu qu’aucun dédommagement ne sera demandé par Quimperlé 

Communauté au dépositaire. 

 

Le reversement de la recette correspondante s’effectuera en début d’année au titre de l’année 

précédente. Le paiement sera à réaliser à l’ordre de Monsieur le Trésorier de Quimperlé Communauté 

et sera accompagné d’un état récapitulatif du nombre de supports vendus selon les différents points de 

vente.  

 

Article 4 : Durée du contrat et dénonciation 

Ce contrat est valable à partir du [date de mise en œuvre] pour une durée de 1 an, renouvelable 2 fois 

par tacite reconduction. 

 

Toute demande de résiliation par l’une des parties avant la fin effective dudit contrat doit faire l’objet 

d’un courrier par lettre recommandée. Quimperlé Communauté disposera d’un délai de deux mois à 

compter de la date de réception de ce courrier pour récupérer ses produits et émettre le titre de 

paiement correspondant aux ventes effectuées.  

 

Article 5. Déclaration 

Par le présent contrat, Quimperlé Communauté déclare que les ouvrages confiés au dépositaire, tel que 

mentionnés à l’article 1, sont des exemplaires originaux pour lesquels ont été obtenus tous droits et 

autorisations nécessaires.  

 

Quimperlé Communauté garantit le dépositaire contre tout recours ou demande de ce fait. 

 

 

Fait à Quimperlé, en deux exemplaires, le  

 

 

Le Président de Quimperlé Communauté,  Le Dépositaire,  

  [qualité et nom du représentant] 

 

 Mention manuscrite "lu et approuvé" 
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